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RAU 4/11/25 pour transaction 

Le Tribunal 
Constate qu'il s'agit d'une injonction de payer; 

CONTENTIEUX (AFFAIRES DU JOUR) 

R
envoie devant le juge conciliateur K

olo B
oukar pour la tentative de conciliation. 
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LE TRIBU
N

A
L 

SPC en m
atière com

m
erciale et prem

ier ressort : 

R
eçoit l'entreprise individuelle O

um
arou 

Seybou en son 
action ; 

L
a déclare fondée; 

C
ondam

ne 
par 

conséquent 
M

. 
A

lpha 
O

um
arou 

K
adri 

à lui 
payer 

la 
som

 me de 

633.400.000f cfa représentant le m
ontant de ses créances; 

C
ondam

ne M
. A

lpha 
O

um
arou K

adri aux depens. 

A. A
 :08 jours 

à com
pter de la signification devant la cham

bre com
m

erciale specialisee de la 

Cour d'A
ppel de N

iam
ey par déclaration écrite ou verbale, ou par acte d'huissier 

au greffe 
du 

tribunal de céans. 

LE TRIBUNAL 
SPC en m

atière com
m

erciale, par jugem
ent avant dire droit et en prem

ier ressort: 

Reçoit l'exception de caution judicatum
 solvi soulevée par la Societé BADL RIS ; 

Dit que la société SEGRIM
 CONSEILS est tenue au paiem

ent de ladite caution, fixée à 
1.000.000 FCFA ; 
Dit qu'elle dispose d'un délai d'un m

ois pour en faire le dépôt au greffe du Tribunal de céans ; 
R

éserve les dépens. 

Avis de pourvoi : huit (8) jours à com
pter de la signification devant la cham

bre com
m

erciale specialisee 
de la Cour d'A

ppel 
de N

iam
ey par déclaration 

écrite 
ou verbale, ou par acte d'huissier au greffe du 

tribunal de céans. 
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LE TRIBU
N

A
L 

D
éclare "'opposition de M

onsieur Issoufou ldrissa Boubacar contre le jugem
ent com

m
ercial 

N
°76/21 du 1er Juin 2021 irrecevable; 

Le condam
ne aux dépens 

Avis de pourvoi: huit (8) jours 
à com

pter de la signification devant la cham
bre com

m
erciale spécialisée 

de la C
our 

d'A
ppel de N

iam
ey par déclaration 

écrite ou verbale, ou par acte d'huissier au greffe du 

tribunal de céans. 
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R
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N
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L
 

R
abat le délibéré suite 

à un m
oyen 

d'irrecevabilité soulevé d'office par le T
ribunal relatif à l'absence 

d'une m
ise en dem

eure conform
e aux dispositions de l'article 133 A

U
D

CG
 et renvoie 

au 05/11/2025 

p
o

u
r reprise d

es débats. LE TRIBUNAL 
SPC

 en m
atière com

m
erciale et en prem

ier ressort; 
Reçoit Il'opposition de la société des M

ines du Liptako (SM
L); 

R
eçoit l'exception de caution judicatum

 solvi ; 
La rejette com

m
e étant devenue sans objet; 
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R
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N
A

L
 

D
éclare irrecevable la requête aux fins d'injonction de payer de m

onsieur Singh Santosh 
K

um
ar: 

C
ondam

ne le susnom
m

é aux dépens. 

D
éclare par conséquent non avenue 'ordonnance d'injonction de payer n°105 du 23 Juillet 

2025 ; 

Le G
reffier 

Avis du droit d'appel:15 jours à com
pter du prononcé devant la cham

bre com
m

erciale spécialisée 
de la Cour d'A

ppel par déclaration écrite ou verbale, ou par acte d'huissier au greffe de ce Tribunal. 

SPC en m
atière com

m
erciale et en prem

ier ressort; 

en C
hef 

UE COMNER 

R
eçoit m

onsieur A
bdou Issoufou Issa en son action ; 

R
ejette I'exception d'incom

pétence soulevée com
m

e non fondée ; 
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Dit cependant qu'elle n'est pas fondée; 
D

éboute le susnom
m

é de toutes ses dem
andes, fins et conclusions; 

R
eçoit la 

China N
ational Petroleum

 C
orporation en ses dem

andes reconventionnelles; 
Les rejette com

m
e étant m

al fondées; 
C

ondam
ne m

onsieur 
A

bdou Issoufou Issa aux dépens. 

A
vise les parties de leur droit de faire appel du présent jugem

ent dans les huit (08) jours de son 
prononcé devant la 

cham
bre com

m
erciale spécialisée de la Cour d'A

ppel par déclaration écrite ou 
verbale, au greffe du Tribunal de céans ou par voie d'huissier. 
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